	
	

	688189-63-1901
	4

	
	



	Bray et Société de transport de Laval
	2021 QCTAT 5840



	

	TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL

	(Division de la santé et de la sécurité du travail)

	

	

	[bookmark: region]Région :
	Lanaudière

	

	[bookmark: ref_dossier][bookmark: dossiers]Dossier :
	688189-63-1901

	

	Dossier CNESST :
	505317487

	

	[bookmark: assesseur]

	

	Québec,
	le 6 décembre 2021

	______________________________________________________________________

	

	[bookmark: ref_commissaire]DEVANT LE JUGE ADMINISTRATIF :
	Gaétan Guérard

	______________________________________________________________________

	

	[bookmark: bloc_parties_gauche]
	

	Michel Bray
	

	[bookmark: partie_demanderesse]Partie demanderesse
	

	
	

	et
	

	
	

	Société de transport de Laval
	

	Compagnie Seven-Up (La)
	

	Parties mises en cause
	

	
	

	
	


______________________________________________________________________

[bookmark: decision]DÉCISION
______________________________________________________________________

L’APERÇU

Monsieur Michel Bray a travaillé cinq ans à la Compagnie Seven-Up, à la production et l’embouteillage de boisson gazeuse[footnoteRef:1], et 39 ans à la Société de transport de Laval, STL, à titre de chauffeur d’autobus urbain[footnoteRef:2]. [1:  	De 1975 à 1980.]  [2:  	De 1980 à 2019.] 

En 2018, peu avant de prendre sa retraite, le travailleur consulte un audiologiste et apprend qu’il est atteint de surdité professionnelle. Il dépose une réclamation à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail.
Tant dans sa décision initiale qu’en révision[footnoteRef:3], la Commission refuse la réclamation du travailleur. Selon elle, même s’il présente une surdité neurosensorielle, il n’a pas démontré avoir été exposé à des bruits excessifs. Le travailleur conteste cette dernière décision. [3:  	Décision du 14 janvier 2019.] 

Le travailleur demande au Tribunal de déclarer qu’il a subi une maladie professionnelle, soit une surdité, et qu’il a droit aux prestations prévues par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:4], la Loi. L’employeur, la STL, est absente à l’audience et n’a pas soumis d’argumentation. La Compagnie Seven-Up demande de maintenir la décision de la Commission. Subsidiairement, le travailleur n’a pas démontré que l’emploi qu’il occupait l’a exposé à un bruit excessif, d’autant plus qu’il a été de courte durée. [4:  	RLRQ, c. A -3 001.] 

Le Tribunal conclut que la surdité du travailleur est une maladie professionnelle au sens de la Loi et qu’il a droit aux prestations prévues par la Loi. En effet, il présente une surdité neurosensorielle bilatérale même si elle est asymétrique et son atteinte est plus importante dans les hautes fréquences. De plus, le travailleur a démontré, par une preuve prépondérante, qu’il a effectué un travail impliquant une exposition à un bruit excessif.
L’ANALYSE
La question en litige est la suivante : le travailleur a-t-il fait la preuve qu’il est atteint d’une maladie professionnelle, soit une surdité professionnelle?
L’article 29 de la Loi prévoit la possibilité pour le travailleur de bénéficier d’une présomption facilitant la preuve qu’il est atteint d’une maladie professionnelle :
29. Les maladies énumérées dans l’annexe I sont caractéristiques du travail correspondant à chacune de ces maladies d’après cette annexe et sont reliées directement aux risques particuliers de ce travail.

Le travailleur atteint d’une maladie visée dans cette annexe est présumé atteint d’une maladie professionnelle s’il a exercé un travail correspondant à cette maladie d’après l’annexe.


L’annexe 1 de la Loi prévoit l’atteinte auditive causée par le bruit dans la liste des maladies. Le travail correspondant est un travail impliquant une exposition à un bruit excessif.
Ainsi, pour établir qu’il est atteint d’une surdité professionnelle, le travailleur doit démontrer par une preuve prépondérante qu’il est atteint d’une atteinte auditive causée par le bruit et qu’il a exercé un travail impliquant une exposition à un bruit excessif.
Atteinte auditive causée par le bruit
Au stade de l’application de la présomption, le travailleur n’a qu’à démontrer que sa surdité est compatible avec une atteinte auditive causée par une exposition au bruit, soit une surdité neurosensorielle bilatérale, symétrique et plus sévère dans les hautes fréquences.
Le Tribunal est d’avis que le travailleur a démontré par une preuve prépondérante qu’il a une atteinte auditive causée par le bruit pour les motifs qui suivent.
Dans son rapport de juin 2018, l’audiologiste écrit notamment que le travailleur a été chauffeur d’autobus pendant 38 ans. Il conclut que le travailleur est atteint d’hypoacousie neurosensorielle bilatérale, plus grande à droite qu’à gauche possiblement liée au bruit. L’audiogramme montre une surdité plus importante à droite dans les basses fréquences, mais les deux oreilles sont grandement affectées dans les hautes fréquences.
Le 23 juillet suivant, le docteur Christian Morin, oto-rhino-laryngologiste, remplit une attestation médicale sur le formulaire de la Commission indiquant que le travailleur est atteint de surdité neurosensorielle. Quelques jours plus tard, le travailleur dépose une réclamation en ce sens à la Commission.
L’asymétrie entre les pertes auditives à gauche et à droite n’est pas une fin de non-recevoir à la reconnaissance d’une atteinte auditive causée par le bruit. Selon le Manuel d’hygiène du travail : du diagnostic à la maîtrise des facteurs de risque[footnoteRef:5], déposé par le travailleur, une perte auditive asymétrique peut s’expliquer par certaines conditions de travail. Les auteurs donnent l’exemple du chauffeur de camion dont l’oreille gauche, du côté de la fenêtre, est plus exposée au bruit de la circulation. Dans la jurisprudence du Tribunal[footnoteRef:6], on y ajoute également la possibilité que le tuyau d’échappement soit près de la fenêtre gauche du camion pour signaler que l’asymétrie n’empêche pas nécessairement que l’atteinte auditive soit considérée comme causée par le bruit. [5:  	M. TROTTIER, T. LEROUX et J. -E. DEADMAN, chap. 10 : « Bruit », dans ASSOCIATION QUÉBÉCOISE POUR L’HYGIÈNE, LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL, Brigitte ROBERGE et al., Manuel d’hygiène du travail : du diagnostic à la maîtrise des facteurs de risque, Mont-Royal, Modulo-Griffon, 2004, pp. 160-183.]  [6:  	Renaud et Conrep, 2017 QCTAT 3255.] 

Dans le cas du travailleur qui est chauffeur d’autobus urbain, c’est l’oreille droite qui est exposée plus directement à certaines sources de bruit. On note le mécanisme d’ouverture de la porte pour les passagers, les bruits occasionnés par les trous dans la chaussée sur le bord des trottoirs, les vibrations des fenêtres dans le châssis d’aluminium et le bruit des passagers eux-mêmes.
Enfin, l’audiogramme du travailleur ne présente pas d’encoche, soit une remontée à 4 000 ou 8 000 Hz. Selon la jurisprudence[footnoteRef:7], l’absence d’encoche n’est pas fatale et peut également s’expliquer par l’âge du travailleur. En effet, la présence de presbyacousie, associée à l’âge, contribue à effacer cette encoche[footnoteRef:8]. Dans le présent dossier, le travailleur est âgé de 63 ans au moment de sa réclamation à la Commission. [7:  	Duval et Transformateur Pioneer ltée, 2013 QCCLP 2855; Lamarche et Coffrages Dunasso 2001 inc., 2013 QCCLP 1761.]  [8:  	St-Jean, 2019 QCTAT 5032; Létourneau et 1160-2760 Québec inc. (F), 2019 QCTAT 1791.] 

Travail impliquant une exposition à un bruit excessif
Le Tribunal conclut que l’emploi de chauffeur d’autobus implique une exposition à un bruit excessif pour les motifs qui suivent.
La notion de bruit excessif n’étant pas définie à la Loi, la jurisprudence du Tribunal[footnoteRef:9] s’en remet au sens commun qu’on retrouve dans les dictionnaires de la langue française, soit : un bruit « qui dépasse la mesure souhaitable ou permise ; qui est trop grand, trop important » (Petit Robert), « qui excède la mesure, exagéré, exorbitant » (Petit Larousse). [9:  	Thuot et Multi-Marques Distribution inc., C.L.P. 144647-61-0008, 17 janvier 2001, B. Lemay; Laurin et Purolator courrier ltée, C.L.P. 190107-07-0209, 1er mars 2004, A. Suicco.] 

Le législateur a cependant édicté le Règlement sur la santé et la sécurité du travail[footnoteRef:10], prévoit aux articles 130 et suivants, des dispositions relatives aux niveaux de bruit auxquels un travailleur ne doit pas être exposé. Si le législateur avait voulu que la notion de bruit excessif soit déterminée selon ces normes, il lui aurait été facile de l’écrire, ce qu’il n’a pas fait. La jurisprudence établit clairement que ces normes réglementaires ne peuvent servir à déterminer ce qu’est un bruit excessif et ne peuvent tout au plus que servir d’indicateur[footnoteRef:11].  [10:  	RLRQ, c. S-2,1, r. 13.]  [11:  	Salvatore et Piquage Canada CQ ltée (Fermé), 2011 QCCLP 6471; Denis et Mapei inc., 2015 QCCLP 1314; Rodrigue et Telus Communications inc., 2016 QCTAT 6627; Leblond et RTC Chauffeurs, 2018 QCTAT 3420; Cauchon et Intercar, 2021 QCTAT 2035.] 

Or, la Commission, sourde à l’interprétation du Tribunal, continue d’appliquer ces normes. Elle refuse la réclamation du travailleur en se basant sur le fait qu’un rapport d’exposition au bruit d’un chauffeur d’autobus d’un autre employeur[footnoteRef:12] que celui du travailleur montre que le bruit auquel il est exposé est en dessous de 90 décibels pour une période de huit heures consécutives de travail. Effectivement, ce bruit et la durée correspondante sont tirés du tableau prévu à l’article 131 du Règlement sur la santé et la sécurité du travail[footnoteRef:13].  [12:  	Société de transport de Montréal, STM.]  [13:  	Précité, note 10.] 

L’auteur du rapport en question conclut que le chauffeur de la STM a probablement été exposé au cours de sa carrière à des bruits variant entre 75 et 80 dBA. Cette conclusion sous-estime le bruit réel auquel le chauffeur d’autobus est exposé.
En effet, sa conclusion s’appuie notamment sur une étude américaine dont les mesures de bruit ont été prises dans deux autobus sans passagers. L’auteur prend soin de souligner « que les niveaux de bruits auraient été plus élevés si les autobus avaient été en service avec des passagers ».
Le travailleur dans le cadre de son travail, dessert plusieurs écoles. Pendant environ 15 ans, il transportait successivement les élèves de trois écoles secondaires entre la maison et l’école, de même qu’à la sortie des classes. Contrairement aux passagers réguliers, les élèves se connaissent et se parlent abondamment pendant le trajet d’autobus. De plus, ils usent et abusent de la cloche qui sert à avertir le chauffeur qu’une personne veut descendre au prochain arrêt. La cloche est située en haut à gauche près de l’oreille du travailleur. Aussi, le travailleur dessert une école sur l’heure du dîner.
Le Manuel d’hygiène du travail[footnoteRef:14], confirme que le risque augmente avec la dose d’exposition et qu’il apparaît dès 75 dBA :  [14:  	Précité, note 5.] 

Certaines études démontrent que des niveaux de bruit quotidiens de 70 dBA ou moins ne présentent pas de danger pour l’oreille humaine11. À partir de 85 dBA, pour une exposition de huit heures, un risque important existe pour la plupart des personnes exposées. Il y a donc un certain consensus scientifique : le risque augmente avec la dose d’exposition et il apparaît dès 75 dBA à 80 dBA. 

	[Note omise, notre soulignement]


Il faut souligner également que le travailleur a exercé son travail de chauffeur d’autobus pendant 39 ans de 1980 à 2019.
Le Tribunal conclut que le travailleur a, par une preuve prépondérante, fait la démonstration qu’il a été exposé à un bruit excessif dans son emploi de chauffeur d’autobus à la STL. 
Le travailleur n’a pas fait cette démonstration cependant chez la Compagnie Seven-Up, où il a travaillé à la production et l’embouteillage de 1975 à 1980. En effet, le travailleur invoque le bruit des chariots élévateurs et des bouteilles de verre qui s’entrechoquent. Il avoue cependant qu’il est capable d’avoir des conversations avec des collègues et s’il devait parler plus fort à certains moments, c’était surtout à cause de la distance entre eux. Ainsi, il n’a pas démontré avoir été exposé à des bruits excessifs chez cet employeur. De plus, le travailleur a cessé d’être exposé aux bruits chez cet employeur plus de 38 ans avant de faire une réclamation pour une surdité professionnelle. 
Le Tribunal arrive à la conclusion que la surdité dont est atteint le travailleur est une maladie professionnelle et qu’il a droit aux prestations prévues à la Loi.
Le Tribunal tient à souligner que le travailleur a également démontré que sa surdité est reliée directement aux risques particuliers de son travail de chauffeur d’autobus, conformément à l’article 30 de la Loi.
En effet, le rapport d’exposition au bruit d’un chauffeur de la STM montre également que les vibrations aux bras et au corps entier du travailleur s’ajoutent au bruit et a un impact combiné sur son atteinte auditive. L’auteur cite des études qui démontrent d’une part, que les chauffeurs d’autobus sont exposés aux vibrations mains-bras et aux vibrations au corps entier et, d’autre part, que l’effet combiné du bruit et ces deux types de vibrations ont un effet synergique sur la perte auditive.
Ainsi, bien qu’il sous-estime le bruit auquel le chauffeur d’autobus est exposé, l’auteur conclut que la perte auditive de ce chauffeur d’autobus de 62 ans, soit un âge similaire à celui du travailleur dans le présent dossier, « n’est pas due à notre avis au seul effet du vieillissement » et que les facteurs professionnels qui peuvent expliquer, du moins en partie, cette perte « est l’exposition combinée au bruit et aux vibrations ».
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation de monsieur Michel Bray;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 14 janvier 2019, à la suite d’une révision administrative ;
DÉCLARE que le travailleur a été victime d’une maladie professionnelle le 23 juillet 2018, soit une surdité, et qu’il a droit aux indemnités prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
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